
MUNICIPALITÉ DE SAINT-NARCISSE-DE-RIMOUSKI




Lundi le 2 octobre 2006 à 20 heures, se tenait à la salle communautaire de Saint-Narcisse-de-Rimouski, une session ordinaire du conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski.


Étaient présents à cette séance, la conseillère madame Florence Bélanger et les conseillers messieurs Benoît Lavoie, Patrick April (20 h 03) et Marc-Aurèle Bélanger faisant quorum sous la présidence de son honneur le maire, mon​sieur Gaston Noël.


Le maire, monsieur Gaston Noël, souhaite la bienvenue aux élus.  Aucune personne n=était présente dans l=assemblée.

ORDRE DU JOUR
No. 20061001
L=ordre du jour est présenté par le maire, monsieur Gaston Noël et accepté à l=unanimité, sur proposition de madame Florence Bélanger, appuyé par monsieur Benoît Lavoie, après avoir ajouté les points suivants :

18- 
Divers :

18.1-
Soumission(s) pour achat(s) d=équipement(s) pour le Service en Sécurité Incendie (SSI) ;

et en laissant le point *Divers+ ouvert.

PROCÈS-VERBAL DE LA SESSION ORDINAIRE DU 5 SEPTEMBRE 2006
No. 20061002

Il est proposé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger, appuyé par monsieur Benoît Lavoie et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski accepte le procès-verbal de la session ordinaire tenue le 5 septembre 2006, tel que préparé par le directeur général et secrétaire-trésorier, monsieur Gilles Lepage, chacun des membres du conseil municipal présent déclarant l=avoir lu et en être satisfait.

PROCÈS-VERBAL DE LA SESSION SPÉCIALE TENUE LE 18 SEPTEMBRE 2006                                                                                                                  

No. 20061003

Il est proposé par madame Florence Bélanger, appuyé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski accepte le procès-verbal de la session spéciale  tenue le 18 septembre 2006, tel que préparé par le secrétaire-trésorier, monsieur Gilles Lepage, chacun des membres du conseil municipal présent déclarant l=avoir lu et en être satisfait.

ARRIVÉE DU CONSEILLER MONSIEUR PATRICK APRIL

Conformément aux dispositions du code municipal, le secrétai​re-trésorier, monsieur Gilles Lepage, fait mention dans le procès-verbal de la présente session ordinaire de l'arrivée du conseiller monsieur Patrick April vers 20 heures 03.

COMPTES À PAYER
No. 20061004

Après avoir pris connaissance des bordereaux de comptes à payer et du sommaire des paies, il est proposé par monsieur Patrick April, appuyé par monsieur Benoît Lavoie et résolu à l=unanimité, que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski accepte les comptes à payer suivants et en autorise le paiement :

	Description
	Montant

	· Bordereau des comptes à payer numéro 20060927 contenant 33 factures pour un montant total à payer de :
	25 635,19 $

	· Bordereau des comptes à payer numéro 20061002 contenant 16 factures pour un montant total à payer de :
	7 359,08 $

	· Journaux des salaires / Septembre 2006 :
	
	24 539,52 $

	-  rémunération brute des employés :
	18 253,80 $
	

	-  rémunération des élus :
	1 237,48 $
	

	-  équipement de sécurité :
	55,55 $
	

	-  allocation non-imposable des élus :
	618,77 $
	

	-  allocation non-imposable pompiers :
	383,50 $
	

	-  avantages sociaux imposables :
	1 301,70 $
	

	-  cotisations de l=employeur :
	2 688,72 $
	

	
Total des comptes à payer :
	57 533,79 $



Tous ces comptes étaient accompagnés du certificat de disponibilité de crédits émis par le secrétaire-trésorier, qui suffisent dans l=ensemble aux dépenses mentionnées précédemment.

CORRESPONDANCE

Le directeur général, monsieur Gilles Lepage, fait la lecture de la correspondance reçue depuis la dernière session ordinaire.

Demande d=aide financière de l=ACEQ
No. 20061005

Il est proposé par monsieur Benoît Lavoie, appuyé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger et résolu à l'unanimité, que la  muni​cipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski fasse un don de 100 $ à l=ACEQ, dans le cadre de la campagne  de financement 2006.

Demande d=aide financière de La Fondation du Cégep de Rimouski

Dans une lettre datée du 14 septembre 2006, monsieur Roland Laflamme, président de la Fondation du Cégep de Rimouski, nous adresse une demande d=aide financière pour cet organisme qui vise à répondre aux besoins des jeunes  qui sont de plus en plus nombreux, c=est-à-dire par l=investissement dans des projets prioritaires et dans des activités essentielles permettant aux élèves de se développer, de vivre pleinement leur vie étudiante dans notre région et de s=épanouir afin de devenir des jeunes responsables avec un avenir des plus promoteurs.

No. 20061006

Il est proposé par madame Florence Bélanger, appuyé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski ne donne pas suite à la demande d=aide financière de la Fondation du Cégep de Rimouski, celle-ci étant considérée comme ne répondant pas aux objectifs de la politique de don de la municipalité.

Assemblée générale annuelle de la Table Multisectorielle de la Famille du Bas-Saint-Laurent                                                                                                    


Dans une lettre datée du 21 septembre 2006, monsieur Gaétan Malenfant, secrétaire de la Table Multisectorielle de la Famille du Bas-Saint-Laurent, nous invite à participer à l=assemblée générale de cet organisme qui se tiendra mercredi le 1er novembre 2006 à compter de 19 h 00 à l=Édifice municipal de Saint-Louis-du-Ha! Ha!.


Un buffet au coût de 10,00 $ pour les non membre, est servi à compter de 18 h 15, pour ceux qui le désirent, lesquels doivent confirmer leur présence avant le 25 octobre prochain.


Enfin, après l=assemblée générale, une visite de la Station Aster, est prévue vers 20 h 30 et il semble que cette activité soit gratuite.

No. 20061007

Il est proposé par monsieur Patrick April, appuyé par madame Florence Bélanger et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski ne délègue aucun représentant pour participer à l=assemblée générale de la Table Multisectorielle de la Famille du Bas-Saint-Laurent qui se tiendra mercredi le 1er novembre 2006 à compter de 19 h 00 à l=Édifice municipal de Saint-Louis-du-Ha! Ha!

FQM - Commission itinérante *Crédit de taxes aux entreprises : C=est aussi l=affaire des municipalités locales+                                                               


Dans une télécopie reçue le 16 septembre 2006, la Fédération Québécoise des Municipalités nous invite à participer à la Commission itinérante *Crédit de taxes aux entreprises : C=est aussi l=affaire des municipalités locales+ qui se tiendra à Montmagny, mercredi le 18 octobre 2006 de 8 h 30 à 12 h 00 et à Trois-Rivières, mercredi le 25 octobre 2006 également de 8 h 30 à 12 h 00.


Le coût d=inscription pour un membre de la FQM est de 25,00 $, plus les taxes applicables, à lequel s=ajoutent les frais de déplacement, de repas et d=hébergement, le cas échéant. 

No. 20061008

Il est proposé par monsieur Benoît Lavoie, appuyé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski ne délègue aucun représentant pour participer à la Commission itinérante *Crédit de taxes aux entreprises : C=est aussi l=affaire des municipalités locales+ qui se tiendra à Montmagny, mercredi le 18 octobre 2006 de 8 h 30 à 12 h 00 et à Trois-Rivières, mercredi le 25 octobre 2006 également de 8 h 30 à 12 h 00.

Programme de formation FQM-COMBEQ à l=automne 2006

Le directeur général, monsieur Gilles Lepage, présente le Programme de formation FQM-COMBEQ à l=automne 2006, aux élus municipaux.


Il indique que l=inspecteur de la municipalité, monsieur Gilles Théberge, est intéressé par les deux (2) formations suivantes :

· Cours intitulé *Les droits acquis et les règlements à caractère discrétionnaire en matière d=aménagement et d=urbanisme+ (1 jour), au coût de 185,00 $, plus les taxes applicables, soit un montant total de 210,81 $, lequel cours est dispensé à Kamouraska le 15 novembre 2006 ;
· Cours intitulé *Politique de protection des rives, du littoral et des plaines inondables+ (2 jours), au coût de 330,00 $, plus les taxes applicables, soit un montant total de 376,03 $, lequel cours est dispensé à Cabano les  17 et 18 octobre 2006.


Monsieur Lepage indique qu=il ne reste actuellement que 63,58 $ de disponible dans le poste 02-610-00-419 Cours et colloques / Urbanisme & zonage et que les besoins, tels que mentionnés précédemment, se chiffrent à 555,95 $ (Coût net), soit un manque à combler de 492,37 $ (Donc nécessitant un budget additionnel de 500 $), ce montant pouvant toutefois être puisé à même les taxes additionnelles puisées lors des réajustements effectués durant l=année 2006.


Il est à noter qu=il faut ajouter aux frais d=inscription, les frais de repas et de déplacement de la personne désignée.

No. 20061009

Il est proposé par madame Florence Bélanger, appuyé par monsieur Patrick April et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski délègue monsieur Gilles Théberge, inspecteur municipal pour participer aux cours mentionnées précédemment


Il est de plus résolu à l=unanimité que la municipalité paie les inscriptions pour ces cours s=élevant au montant de 210,81 $, taxes incluses, à Kamouraska le 15 novembre 2006 et au montant 373,03 $, taxes incluses, à Cabano les 17 et 18 octobre 2006.


La municipalité s=engage également à rembourser à celui-ci les frais de déplacement (Repas du midi) relatifs à ces cours, selon les tarifs en vigueur, le tout sur présentation des pièces justificatives et autorise aussi celui‑ci à se rendre à ces cours avec le camion Ford 1999 de la municipalité.


Enfin, il est aussi résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse autorise les réaménagements budgétaires suivants :

	Numéro et description

du poste budgétaire
	Budget avant modification
	Modification
	Budget après modification

	01-211-10-000 Taxe foncière générale
	‑411 098 $
	‑500 $
	‑411 598 $

	02-610-00-419 Cours et colloques/Urbanisme et zonage
	350 $
	500 $
	850 $

	TOTAL BALANCE :
	‑410 748 $
	0 $
	‑410 748 $


Résolution d=opposition à la décision de la Régie de l=Énergie relative aux conditions de service d=Hydro-Québec (Prolongements de réseau)                         

No. 20061010
ATTENDU
QUE la vitalité économique du Québec passe par une occupation dynamique du territoire ;

ATTENDU
QUE cette occupation dynamique du territoire ne peut être assurée que par des incitatifs favorisant la rétention et l=installation des familles et des entreprises en région ;
ATTENDU
QUE le gouvernement du Québec s=était engagé, par l=entremise de la *clause territoriale+ contenue dans la Politique nationale de la ruralité, à tenir *compte des caractéristiques des milieux ruraux lors de l=examen des mémoires sur les projets de loi, de politique ou de règlement et à évaluer leur impact sur les milieux ruraux+ ;

ATTENDU
QUE la Politique nationale de la ruralité demandait également au gouvernement *d=inciter les ministères et organismes gouvernementaux à inclure dans leurs cadres normatifs une modulation de leurs programmes et une adaptation de leurs services, pour tenir compte des particularités des milieux ruraux (faible densité de population, volume réduit de clientèle et l=éloignement)+ ;

ATTENDU
QUE la distribution d=électricité constitue un service d=utilité publique qu=Hydro-Québec devrait assurer aux mêmes conditions partout sur le territoire, et qu=elle a le devoir d=assumer les coûts qui sont proportionnellement plus élevés dans les régions moins densément peuplées ;

ATTENDU
QUE le règlement 634 sur les conditions de service d=Hydro-Québec précise qu=il doit y avoir présence d=un réseau d=adduction d=eau pour qu=Hydro-Québec assume les frais reliés aux prolongements de son réseau électrique ;

ATTENDU
QUE plusieurs municipalités du Québec ne rencontrent pas ces exigences, et qu=en  conséquence ce règlement est inéquitable, car il induit un surcoût pour les citoyens ou entreprises désirant s=installer en région ;

ATTENDU
QUE la FQM a déposé un mémoire devant la Régie de l=énergie faisant état de cette injustice et proposant une solution de rechange raisonnable et équitable ;

ATTENDU
QUE selon cette formule, les 400 premiers mètres seraient gratuits, tandis que les 600 mètres suivants seraient assumés par Hydro-Québec selon un taux dégressif de 15 % (mètres 401 à 500 payés à 85 %, 501 à 600 à 70 %, etc.), et ce, sans égard à la présence d=un réseau d=aqueduc ou d=égout ; 

ATTENDU
QUE l=exigence d=un réseau d=infrastructures (aqueduc ou égout) ne relève pas d=une société d=État telle qu=Hydro-Québec, mais plutôt de la gestion du territoire, laquelle relève uniquement des élus municipaux par le biais des schémas d=aménagement des MRC ;

ATTENDU
QUE la Régie n=a pas entendu les recommandations de la FQM et s=est plutôt rendue aux arguments du Distributeur ;

ATTENDU
QUE la Régie a préféré durcir son règlement en ajoutant un impératif de densité, soit que les réseaux d=aqueduc ou d=égout desservent un minimum de 100 propriétés ;

ATTENDU
QUE la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski juge inacceptable la décision de la Régie de l=énergie ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger,  appuyé par monsieur Benoît Lavoie et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski :

●
DEMANDE au gouvernement du Québec de respecter les engagements pris dans le cadre de la Politique nationale de la ruralité, et de forcer Hydro-Québec à modifier son règlement afin qu=il soit équitable pour les citoyens des régions ;

●
APPUIE la Fédération Québécoise des Municipalités dans ses démarches à cet effet ;

●
DEMANDE qu=une copie de la présente résolution soit transmise au cabinet du Premier ministre (Édifice Honoré-Mercier, 835, boulevard René-Lévesque Est, 3e étage Québec (Québec)  G1A 1B4), au bureau du ministre des Ressources naturelles et de la Faune (Édifice de l=Atrium, Bureau A-308, 5700, 4e avenue Ouest, Charlesbourg (Québec) G1H 6R1), à la ministre des Affaires municipales et des Régions (Édifice Jean-Baptiste De La Salle, 10, rue Pierre-Olivier-Chauveau, Aile Chauveau, 4e étage, Québec (Québec) G1R 4J3), ainsi qu=à la FQM (2954, boulevard Laurier, bureau 560, Sainte‑Foy (Québec) G1V 4T2).

Demande d=extension de service de prise d=échantillon(s) d=eau potable de la municipalité de Saint-Marcellin                                                                          

No. 20061011
ATTENDU
QUE dans sa résolution numéro 2006-194 adoptée le 5 septembre dernier, la municipalité de Saint-Marcellin s=adresse à notre municipalité afin de demander  une extension pour le service que nous leur fournissons concernant la prise d=échantillon(s) d=eau potable ;

ATTENDU
QUE l=entente initiale (Résolution numéro 20060221) prévoyait  que les services à fournir étaient pour la période du 06‑02‑2006 au 22‑09‑2006 ;

ATTENDU
QUE l=extension demandée serait pour une durée d=environ quelques semaines seulement, soit jusqu=à ce que l=employé désigné à cette fin par la municipalité de Saint-Marcellin soit complètement formé, c=est-à-dire qu=il ait obtenu son accréditation ; 

ATTENDU
QUE le conseil municipal est d=avis que cette demande est acceptable ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par monsieur Patrick April, appuyé par monsieur Benoît Lavoie et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski accepte de prolonger son entente avec la municipalité de Saint-Marcellin pour les fins de prise d=échantillons périodiques pour le réseau de distribution en eau potable de cette municipalité, le tout selon les conditions suivantes :

1) 
Les conditions décrétées dans la résolution numéro 20060221 demeurent en vigueur ;


2) 
L=entente initiale est prolongée jusqu=au 31 octobre 2006 ou avant, selon le cas, soit dès qu=un avis écrit à cet effet sera fourni par la municipalité de Saint-Marcellin, à l=effet que les services de notre municipalité ne sont plus requis pour prise d=échantillons périodiques pour le réseau de distribution en eau potable de cette municipalité.

Cas de rage du raton laveur au Québec

Le directeur général, monsieur Gilles Lepage, informe les membres du conseil municipal que dans une lettre datée du 1er septembre 2006, madame Christiane Gagnon, docteure et présidente de l=Ordre des médecins vétérinaires du Québec, nous informe de l=apparition de cas de rage du raton laveur au Québec, plus particulièrement dans la région de Dunham en Montérégie et que l=OMVQ travaille à freiner leur progression, mais qu=il est plausible qu=il y ait une expansion de cette maladie sur tout le territoire du Québec.


Celle-ci rappelle que la rage est une maladie contagieuse et mortelle pour les humains.


L=Ordre des médecins vétérinaires du Québec invite donc les municipalités à adopter des mesures pour favoriser la vaccination contre la rage des chats et des chiens appartenant aux citoyens de leur communauté.


L=Ordre des médecins vétérinaires du Québec encourage aussi la diffusion des mesures de biosécurité préventive telles que recommandées par la Direction de santé publique, soit par le signalement de tout comportement animal suspect et surtout d=éviter de toucher aux ratons laveurs et autres animaux sauvages.


Monsieur Lepage mentionne de plus que de l=information additionnelle est disponible sur le site internet WEB www.mapaq.gouv.qc.ca/Fr/Avis_Publicite/premiercasrageratonlaveur.htm ou en communiquant avec l=OMVQ au numéro sans frais 1‑800‑267‑1427.


Le conseil municipal reçoit cette information et demande au directeur général, monsieur Gilles Lepage, de faire paraître dans la prochaine édition du journal local L=Interactif, un article à cet effet.

Chambre de commerce de Rimouski - Plan d=action 2006‑2007

Dans une lettre datée du 14 septembre 2006, monsieur Patrick Scanlan, président de la Chambre de commerce de Rimouski, nous indique que lors de leur assemblée générale annuelle tenue le 6 septembre dernier, cet organisme a voté pour un changement de limite permettant ainsi de représenter toutes les municipalités de la MRC de Rimouski-Neigette et un changement de nom en faveur de la Chambre de commerce et de l=industrie Rimouski-Neigette.


Celui-ci nous présente également leur plan d=action pour l=année 2006‑2007 (Voir copie du document en annexe).


Enfin, celui-ci nous demande également de lui faire part de nos dossiers à caractère économique pour lesquels nous souhaitons un avancement pour le bien-être de l=économie et de l=emploi.

No. 20061012

Il est proposé par madame Florence Bélanger, appuyé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski demande au directeur général, monsieur Gilles Lepage, de faire parvenir une copie de lettre ainsi que du plan d=action 2006-2007 de la Chambre de commerce et de l=industrie Rimouski-Neigette à la Corporation de Développement de Saint-Narcisse-de-Rimouski.

Exploitation du DET de Saint-Narcisse-de-Rimouski

Le directeur général, monsieur Gilles Lepage, informe les membres du conseil municipal que dans une lettre datée du 18 septembre 2006, monsieur Luc Michaud, chef du contrôle industriel, hydrique et des matières résiduelles de la Direction régionale du Ministère du Développement Durable, de l=Environnement et des Parcs du Québec, nous confirme qu=il a été convenu, concernant l=exploitation du DET de Saint-Narcisse-de-Rimouski, entre l=inspecteur municipal, monsieur Gilles Théberge et un fonctionnaire dûment autorisé de leur direction régionale, que les correctifs suivants seraient faits dès le 8 septembre 2006, soit :



Le dépôt dans la tranchée des déchets qui ont été déposés sur le bord de la tranchée ;



Le recouvrement des déchets ;



Le ramassage des déchets éparpillés sur le terrain ;


Toutefois, il ajoute que ces dits éléments seront vérifiés lors d=une prochaine inspection.

Appui de la députée Solange Charest / Travaux routiers à réaliser sur le chemin Duchénier (Secteur à l=Ouest du village)                                                                   


Le directeur général, monsieur Gilles Lepage, fait part aux élus d=une copie de lettre datée du 13 septembre 2006 transmise par madame Solange Charest, députée provinciale du Comté de Rimouski, à madame Julie Boulet ministre déléguée aux Transports du Québec, dans laquelle celle-ci donne un autre appui à notre municipalité dans sa démarche pour l=obtention d=une subvention pour les travaux d=amélioration à réaliser sur le chemin Duchénier (Secteur à l=Ouest du village) dans le cadre du Programme d=aide à l=amélioration du réseau routier local.

Règlement portant le numéro 273 intitulé *Règlement décrétant la réalisation de travaux d=amélioration du réseau routier municipal et un emprunt au montant maximum de 410 000 $ à cette fin+                                                


Le directeur général, monsieur Gilles Lepage, informe les membres du conseil municipal que dans une lettre datée du 8 septembre 2006, monsieur Jean Monfet, directeur des Finances municipales du Ministère des Affaires municipales et des Régions du Québec, nous informe que la ministre des Affaires municipales et des Régions du Québec, madame Nathalie Normandeau, a approuvé à cette date, le règlement portant le numéro 273 intitulé *Règlement décrétant la réalisation de travaux d=amélioration du réseau routier municipal et un emprunt au montant maximum de 410 000 $ à cette fin+.

Rôle d=évaluation triennal 2007-2008-2009 - 1ère année

Le directeur général, monsieur Gilles Lepage, fait part aux membres du conseil municipal, qu=il a reçu le dépôt du rôle d=évaluation triennal 2007‑2008‑2009 pour la 1ère année du dit rôle.


Il mentionne, de plus, qu=il a effectué la publication requise à cet effet dans un journal régional (Écho-Dimanche).


Il dépose également à chacun des élus, un tableau comparatif de l=évaluation foncière imposable du rôle d=évaluation pour les années allant de 1995 à 2007 et dans lequel on peut observer que l=évaluation imposable au dépôt du rôle 2007 par rapport au dépôt du rôle 2006, est passé de 30 886 200 $ à 39 002 500 $, soit une augmentation de 8 116 300 $, correspondant à 26,3 % de plus.


Enfin, il dépose également à chacun des élus, une lettre datée du 11 septembre 2006, provenant de monsieur Luc Sauvageau, directeur de la Direction de l=évaluation foncière du Ministère des Affaires municipales et des Régions du Québec, dans laquelle celui-ci nous confirme que la Proportion médiane du rôle d=évaluation déposé pour l=année 2007 est de 100 % et qu=en conséquence le Facteur comparatif à donc été établi à 1,00.

Rapport technique de Mission HGE - Aires de protection du puits PU‑4

Le directeur général, monsieur Gilles Lepage, transmet aux membres du conseil municipal, les conclusions et recommandations du Rapport technique (Dossier # 06279‑101) produit par Mission HGE relativement aux aires de protection du puits PU‑4.


Ainsi, on peut y observer les trois (3) recommandations principales suivantes :


a)
Procéder à l=installation d=une clôture d=une hauteur minimale de 1,8 mètre au pourtour de l=aire de protection immédiate du puits PU‑4 correspondant à une distance de 30 mètres ;


b)
Limiter l=accès des véhicules tout-terrain autour des installations municipales ;


c)
Aménager les puits PU‑1, PU‑2 et PU‑3 de façon que la municipalité contrôle l=accès à ces ouvrages qui permettent d=atteindre facilement la nappe aquifère ;


Ce dit rapport est déposé au bureau de l=ingénieur, monsieur Pierre Coulombe de BPR Groupe-conseil, pour analyse et planification du suivi du dossier de l=étude de mise aux normes du système d=alimentation et de traitement de l=eau potable.

Revenu(s)

Le directeur général, monsieur Gilles Lepage, informe les membres du conseil municipal des revenus suivants reçus depuis la dernière session ordinaire :

	Ministère des Transports du Québec
	54 267,00 $
	Versement numéro 2 (40 %) de la subvention 2006‑2007 pour la prise en charge du réseau routier municipal

	Ministère des Affaires municipales et des Régions du Québec
	5 374,00 $
	Montant de la contribution pour l=année 2006, dans le cadre du Programme de Diversification des Revenus Municipaux


Programmation des travaux dans le cadre du programme de *Transfert d=une partie de la taxe d=accise sur l=essence et de la contribution du Québec+

Dans une lettre datée du 21 septembre 2006, monsieur Jacques A. Tremblay, directeur de la Direction des infrastructures du Ministère des Affaires municipales et des Régions du Québec, nous informe que la programmation de travaux présentée par notre municipalité dans le cadre du programme de *Transfert d=une partie de la taxe d=accise sur l=essence et de la contribution du Québec+, a été acceptée et que les versements prévus pour notre municipalité pour les deux (2) prochaines années ont été autorisé.


Ainsi, notre municipalité recevra les sommes suivantes aux dates précisées ci‑après :


 
Versement numéro 1 - octobre 2006 :

59 946 $


 
Versement numéro 2 - 15 décembre 2006 :

19 982 $


 
Versement numéro 3 - 15 juillet 2007 :

26 643 $


 
Versement numéro 4 - 15 décembre 2007 :

20 008 $

Total :                      
 126 579 $


Le niveau minimal d=investissement municipal a été établi à 29 528 $ et la contribution minimale de la municipalité, quant à elle, a été établie à 45 511 $.

Semaine de la citoyenneté du Canada (Du 16 au 22 octobre 2006)
No. 20061013
ATTENDU
QUE la Semaine de la citoyenneté du Canada aura lieu du 16 au 22 octobre 2006 ;

ATTENDU
QUE la Semaine de la citoyenneté du Canada offre l=occasion de réfléchir aux valeurs de la citoyenneté et de l=immigration et de se concentrer sur les privilèges, les droits, les responsabilités et les obligations liés à la citoyenneté ;

ATTENDU
QUE  les nouveaux Canadiens ont un fort sentiment d=attachement à leur nouveau pays, apportent des contributions précieuses au Canada et jouent un rôle important dans notre croissance économique et dans notre diversité culturelle ;

ATTENDU
QUE les thèmes et les valeurs de la citoyenneté canadienne véhiculent un message important pour tous les Canadiens - à savoir que les nouveaux arrivants sont les bienvenus au Canada, qui est notre pays à tous ;

ATTENDU
QUE tous les Canadiens, qu=ils possèdent leur citoyenneté depuis longtemps ou depuis peu, peuvent s=unir pour réaffirmer leur attachement au Canada ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger, appuyé par monsieur Benoît Lavoie et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski proclame par la présente la semaine du 16 au 22 octobre 2006 *Semaine de la citoyenneté du Canada+ dans la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski.

Financement des emprunts municipaux
No. 20061014
ATTENDU
QUE depuis mai 2005, l=exécution des transactions de financement des municipalités et autres organismes municipaux, aux fins de l=approbation ou de la fixation des conditions de financement des emprunts a été transférée au ministère des Finances ;

ATTENDU
QU=à ce titre le ministère des Finances réalise, aux fins d=approbation ou d=autorisation des conditions d=emprunt, les appels d=offres publics pour les emprunts et impose aux municipalités le choix de l=institution financière devant assurer le financement de l=emprunt ; 

ATTENDU
QUE cette situation amène certaines municipalités à devoir transiger ses emprunts dans une autre institution financière que la sienne et même avec des institutions financières qui sont localisées à l=extérieur de son territoire ;

ATTENDU
QUE plus souvent dans les plus petites localités on ne retrouve qu=une seule institution financière, que celle-ci doit compter sur une clientèle locale dont fait partie la municipalité ;

ATTENDU
QUE ces plus petites institutions financières locales sont des moteurs au développement économique et social des municipalités, que très souvent elles contribuent financièrement au soutien de différents organismes et à la tenue d=activités locales et qu=il serait normal qu=elle puisse compter sur le marché financier local ;

ATTENDU
QU=étant de plus petites tailles, les institutions financières locales ne peuvent pas toujours rivaliser à juste part avec les plus grosses institutions financières situées hors de son territoire ;

ATTENDU
QUE cette problématique pourrait même inciter les institutions financières locales à se localiser ailleurs dans de plus grands centres ;

ATTENDU
l=importance pour les plus petites localités de maintenir la vitalité de leurs institutions financières locales ; 

POUR CES
RAISONS, il est proposé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger, appuyé par madame Florence Bélanger et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski :

$ 
Demande au ministère des Finances de permettre à une municipalité n=ayant qu=une seule institution financière dans sa localité de négocier un emprunt de gré à gré avec celle-ci et d=autoriser cette transaction en prévoyant, le cas échéant, un écart jusqu=à 1 % avec les taux du marché.

Date des élections municipales
No. 20061015
ATTENDU
QUE conformément à l=article 3 de la Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités, les élections municipales générales sont fixées au 1er dimanche de novembre ;

ATTENDU
QUE l=élection du préfet au suffrage universel est simultanée aux élections municipales ;

ATTENDU
QUE les nouveaux élus n=entrent pour la majorité en fonction qu=une ou deux semaines après leur élection ;

ATTENDU
l=année budgétaire des municipalités et MRC au 31 décembre et l=adoption des prévisions budgétaires des MRC le quatrième mercredi de novembre et celui des municipalités ainsi que des programmes triennaux d=immobilisations au cours du mois de décembre ;

ATTENDU
QUE cette situation laisse peu de temps aux nouveaux élus pour se familiariser avec la fiscalité et le fonctionnement juridique et administratif des institutions municipales ;

ATTENDU
QUE cette situation oblige quelquefois les nouveaux élus municipaux à prendre des décisions importantes et conséquentes à la hâte et sous pression ;

ATTENDU
l=importance de la participation de la population ; 

POUR CES
RAISONS, il est proposé par monsieur Benoît Lavoie, appuyé par madame Florence Bélanger et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski :

$ 
Demande à la  Ministre des Affaires municipales et des Régions du Québec d=évaluer la date du premier dimanche d=octobre pour la tenue des élections générales dans les municipalités et les MRC.

PÉRIODE DE QUESTIONS DE L=ASSEMBLÉE (MAXIMUM DE 15 MINUTES)
Il n=y a aucune question de l=assemblée.

RAPPORT SUR LES PLAINTES TRAITÉES DEPUIS LA DERNIÈRE SESSION ORDINAIRE                                                                                     

Le directeur général, monsieur Gilles Lepage, dépose à la table du conseil, une copie du *Registre des plaintes - Demandes de services+ pour le mois de septembre 2006, contenant deux (2) dossiers du numéro 014 au numéro 015.

PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 275-P INTITULÉ *RÈGLEMENT DE CONCORDANCE AU SCHÉMA D=AMÉNAGEMENT DE LA MRC DE RIMOUSKI-NEIGETTE MODIFIANT LE RÈGLEMENT RELATIF À L=ÉMISSION DES PERMIS ET CERTIFICATS NUMÉRO 141 AINSI QUE SES AMENDEMENTS, DE MANIÈRE À ASSUJETTIR LES INTERVENTIONS SUR LES RIVES, LE LITTORAL ET LES PLAINES INONDABLES À L=ÉMISSION D=UN PERMIS DE CONSTRUCTION OU D=UN CERTIFICAT D=AUTORISATION AINSI QU=À PRÉCISER LES HONORAIRES EXIGÉS ET LES DOCUMENTS À FOURNIR+                                                                    
Présentation et adoption de projet de règlement

No. 20061016

ATTENDU
QUE la MRC de Rimouski-Neigette a adopté un règlement modifiant son schéma d=aménagement afin de rendre applicable les nouvelles dispositions de la politique gouvernementale de 2005 visant la protection des rives, du littoral et des plaines inondables, lequel règlement est entré en vigueur le 16 juin dernier ;

ATTENDU
QUE les municipalités concernées disposent d=un délai de six (6) mois à partir de cette date pour adopter un règlement de concordance au schéma d=aménagement, plus particulièrement concernant le règlement relatif à l=émission des permis et certificats ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par le conseiller monsieur Benoît Lavoie, appuyé par le conseiller  monsieur  Marc-Aurèle Bélanger et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski adopte le projet de règlement numéro 275‑P intitulé *Règlement de concordance au schéma d=aménagement de la MRC  de  Rimouski-Neigette modifiant le règlement relatif à l=émission des permis et certificats numéro 141 ainsi que ses amendements, de manière à assujettir les interventions sur les rives, le littoral et les plaines inondables à l=émission d=un permis de construction ou d=un certificat d=autorisation ainsi qu=à préciser les honoraires exigés et les documents à fournir+, et qu=il soit statué et décrété par ce règlement, ce qui suit :

Article 1.
Préambule :
Le préambule ci-dessus fait partie intégrante du présent règlement.

Article 2.
Titre :
Le présent règlement est intitulé *Règlement de concordance au schéma d=aménagement modifiant le règlement relatif à l=émission des permis et certificats numéro 141 ainsi que ses amendements, de manière à assujettir les interventions sur les rives, le littoral et les plaines inondables à l=émission d=un permis de construction ou d=un certificat d=autorisation ainsi qu=à préciser les honoraires exigés et les documents à fournir+.

Article  3.
Honoraires exigés :

L=article 15. Honoraires exigés est modifié par l=ajout du texte suivant :

	PERMIS ET CERTIFICATS
	Honoraires exigés

	Permis de construction :
	

	- 
autres constructions sur les rives, le littoral et les plaines inondables
	20 $

	
	

	Certificat d=autorisation :
	

	- 
ouvrages et travaux sur les rives, le littoral et les plaines inondables
	20 $


Article 4.
Documents accompagnant la demande de permis :

L=article 24. Documents accompagnant la demande de permis de construction est modifié par l=ajout du texte suivant : 

	Autres constructions sur les rives, le littoral et les plaines inondables 
	· Plan de localisation de la construction projetée et des autres constructions présentes sur le terrain à une échelle exacte

· Un plan à l=échelle indiquant, le cas échéant, la ligne des hautes eaux du cours d=eau ou du plan d=eau et la ligne correspondant à la cote d=inondation 

· L=étude démontrant que les règles d=immunisation ont été respectées

· Devis spécifiant la méthode de stabilisation des rives

· Lorsque requis, une autorisation délivrée par l=autorité gouvernementale compétente


Article 5.
Documents accompagnant la demande de certificat d=autorisation :
L=article 38. Documents accompagnant la demande de certificat d=autorisation est modifié par l=ajout du texte suivant : 

h) 
Pour les ouvrages et les travaux sur les rives, le littoral et les plaines inondables :

· Plan de localisation à une échelle exacte ;

· Lorsqu=il ne s=agit pas de travaux exécutés à l=intérieur d=un bâtiment, un plan à l=échelle indiquant, le cas échéant, la ligne des hautes eaux du cours d=eau ou du plan d=eau et la ligne correspondant à la cote d=inondation ;

· L=étude démontrant que les règles d=immunisation ont été respectées ;

· Lorsque requis, une autorisation délivrée par l=autorité gouvernementale compétente ;

· Lorsqu=il s=agit de stabilisation mécanique d=une rive dont l=ouvrage est d=une hauteur de 2,44 mètres et plus, un devis et des plans de construction à une échelle exacte, signé et scellé par une personne membre d=un ordre professionnel compétent en la matière.

Article 6.
Interventions sur les rives et le littoral :


La SECTION 3 : PERMIS DE CONSTRUCTION du CHAPITRE 3 du règlement est modifiée par l=ajout de l=article suivant : 

Article 23.1.  Interventions sur les rives et le littoral
Toutes les constructions, tous les ouvrages et tous les travaux qui sont susceptibles de détruire ou de modifier la couverture végétale des rives, ou de porter le sol à nu, ou d'en affecter la stabilité, ou qui empiètent sur le littoral, sont assujettis à l=émission d=un permis de construction ou d=un certificat d=autorisation.

Les constructions, ouvrages et travaux relatifs aux activités d'aménagement forestier, dont la réalisation est assujettie à la Loi sur les forêts et à ses règlements, ne sont pas sujets à l=obtention d=un permis de construction ou d=un certificat d=autorisation des municipalités.

Article 7.
Interventions dans les plaines inondables :
La SECTION 3 : PERMIS DE CONSTRUCTION du CHAPITRE 3 du règlement est modifiée par l=ajout de l=article suivant : 

Article 23.2.  Interventions dans les plaines inondables 
Toutes les constructions, tous les ouvrages et tous les travaux qui sont susceptibles de modifier le régime hydrique, de nuire à la libre circulation des eaux en période de crue, de perturber les habitats fauniques ou floristiques ou de mettre en péril la sécurité des personnes et des biens, sont assujettis à l=émission d=un permis de construction ou d=un certificat d=autorisation. 

Les constructions, ouvrages et travaux relatifs aux activités d'aménagement forestier, dont la réalisation est assujettie à la Loi sur les forêts et à ses règlements, et les activités agricoles réalisées sans remblai ni déblai ne sont pas assujettis à l=émission d=un permis de construction. 
Article 8.
Disposition finale :

Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi.

PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 276-P INTITULÉ *RÈGLEMENT DE CONCORDANCE AU SCHÉMA D=AMÉNAGEMENT DE LA MRC DE RIMOUSKI-NEIGETTE MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE NUMÉRO 143 AINSI QUE SES AMENDEMENTS, AFIN DE RENDRE APPLICABLE LES NOUVELLES DISPOSITIONS DE LA POLITIQUE GOUVERNEMENTALE DE 2005 VISANT LA PROTECTION DES RIVES, DU LITTORAL ET DES PLAINES INONDABLES+                                                                                
Présentation et adoption de projet de règlement
No. 20061017

ATTENDU
QUE la MRC de Rimouski-Neigette a adopté un règlement modifiant son schéma d=aménagement afin de rendre applicable les nouvelles dispositions de la politique gouvernementale de 2005 visant la protection des rives, du littoral et des plaines inondables, lequel règlement est entré en vigueur le 16 juin dernier ;

ATTENDU
QUE les municipalités concernées disposent d=un délai de six (6) mois à partir de cette date pour adopter un règlement de concordance au schéma d=aménagement, plus particulièrement concernant le règlement de zonage ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par la conseillère madame Florence Bélanger, appuyé par le conseiller monsieur Patrick April et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski adopte le projet de règlement numéro 276-P intitulé *Règlement de concordance au schéma d=aménagement de la MRC de Rimouski-Neigette modifiant le règlement de zonage numéro 143 ainsi que ses amendements, afin de rendre applicable les nouvelles dispositions de la politique gouvernementale de 2005 visant la protection des rives, du littoral et des plaines inondables+, et qu=il soit statué et décrété par ce règlement, ce qui suit :

Article 1.
Préambule :
Le préambule ci-dessus fait partie intégrante du présent règlement.

Article 2.
Titre :
Le présent règlement est intitulé *Règlement de concordance au schéma d=aménagement de la MRC de Rimouski-Neigette modifiant le règlement de zonage numéro 143 ainsi que ses amendements, afin de rendre applicable les nouvelles dispositions de la politique gouvernementale de 2005 visant la protection des rives, du littoral et des plaines inondables+.
Article 3.
Annexe :
Le PLAN DE ZONAGE NUMÉRO 3 intitulé *PLAINES INONDABLES+ fait partie intégrante du présent règlement.

Article 4.
Définitions :
La  SECTION 2 :  DÉFINITIONS  est modifiée de la manière suivante :

Article 4.1.
Remplacer la définition de l=article 43. Cours d=eau : par la définition suivante : 

Toute masse d=eau qui s=écoule dans un lit avec un débit régulier ou intermittent, à l=exception des fossés tels que définis au règlement de zonage.

En milieu forestier public, les catégories de cours d'eau visés par l'application règlement de zonage sont celles définies par la réglementation sur les normes d'intervention édictées en vertu de la Loi sur les forêts.

Article 4.2.
Remplacer la définition de l=article 77.  Lac : par la définition suivante :

Toute étendue d=eau naturelle ou artificielle, incluant les étangs, les marais et les marécages.

Article 4.3.
Remplacer la définition de l=article 75.  Installation septique : par la définition suivante :

Dispositif constitué d=une fosse septique et d=un élément épurateur, ou tout autre système de traitement, destiné à épurer les eaux usées d=un bâtiment.

Article 4.4.
Remplacer la définition de l=article 85.  Ligne naturelle des hautes eaux : par le nouvel article suivant :

Article 85.  Ligne des hautes eaux :
Ligne qui sert à délimiter le littoral et la rive des lacs et cours d=eau. Elle se situe à la ligne naturelle des hautes eaux, c=est-à-dire : 

a) 
à l=endroit où l=on passe d=une prédominance de plantes aquatiques à une prédominance de plantes terrestres, ou s=il n=y a pas de plantes aquatiques, à l=endroit où les plantes terrestres s=arrêtent en direction du plan d=eau. 

Les plantes considérées comme aquatiques sont toutes les plantes hydrophytes incluant les plantes submergées, les plantes à feuilles flottantes, les plantes émergentes et les plantes herbacées et ligneuses émergées, caractéristiques des marais et marécages ouverts sur des plans d=eau.

b) 
dans le cas où il y a un ouvrage de retenue des eaux, à la cote maximale d=exploitation de l=ouvrage hydraulique pour la partie du plan d=eau située en amont ;

c) 
dans le cas où il y a un mur de soutènement légalement érigé, à partir du haut de l=ouvrage ;

À défaut de pouvoir déterminer la ligne des hautes eaux à partir des sous paragraphes a), b) ou c), celle-ci peut être localisée à la limite des inondations de récurrence de deux ans, laquelle est considérée équivalente à la ligne établie selon les critères botaniques définis précédemment au point a).
Article 4.5.
Remplacer la définition l=article 87.  Littoral : par la définition suivante :

Partie des lacs et cours d=eau qui s=étend à partir de la ligne des hautes eaux vers le centre du plan ou du cours d=eau.

Le croquis est conservé en enlevant toutefois le mot Anaturelle@.

Article 4.6.
Changer le numéro des articles suivants :

Le numéro de l=article 43.1. Déboisement : est remplacé par le numéro 43.9. ;

Le numéro de l=article 35.2. Coupe d=éclaircie : est remplacé par le numéro 35.3. ;

Le numéro de l=article 35.3. Coupe de récupération : est remplacé par le numéro 35.4. ;

Le numéro de l=article 35.4. Coupe partielles : est remplacé par le numéro 35.5. ;

Article 4.7.
Ajouter les définitions suivantes : 

Article 43.1.  Cours d=eau à débit intermittent : 
Cours d=eau ou partie d=un cours d=eau dont l=écoulement dépend directement des précipitations et dont le lit est complètement à sec à certaines périodes.

Article 43.2.  Cours d=eau à débit régulier : 
Cours d=eau qui coule en toute saison pendant les périodes de forte pluviosité comme pendant les périodes de faible pluviosité ou de sécheresse.

Article 58.1.  État naturel d=une rive ou d=une bande minimale de protection :
Présence d=une couverture végétale soit herbacée (excluant le gazon), arbustive, arborescente, l=un ou l=autre de ces éléments ou les trois à la fois.

Article 63.1.  Fossé :
Petite dépression en long creusée dans le sol, servant à l'écoulement des eaux de surface des terrains avoisinants, soit les fossés de chemin, les fossés de ligne qui n'égouttent que les terrains adjacents ainsi que les fossés ne servant à drainer qu'un seul terrain.

Article 35.2.  Coupe d=assainissement :

Prélèvement inférieur à 50 % du couvert forestier des arbres endommagés, dégradés (morts ou affaiblis par la maladie ou les insectes), mal formés ou vulnérables en vue d'assainir le boisé, et ce, en prenant les précautions nécessaires pour éviter l'érosion par l'eau (Exemple : dégagement manuel).

Article 73.1.  Immunisation : 

L=application de différentes mesures visant à apporter la protection nécessaire à une construction, un ouvrage ou à un aménagement pour éviter les dommages qui pourraient être causés par une inondation.
Article 104.7.  Plaine inondable : 
L'espace occupé par un lac ou un cours d'eau en période de crue. Elle correspond aux limites des secteurs identifiées au PLAN DE ZONAGE NUMÉRO 3.

Les limites des secteurs inondés peuvent aussi être précisées par l'un des moyens suivants :

a) 
une carte approuvée dans le cadre d'une convention conclue entre le gouvernement du Québec et le gouvernement du Canada relativement à la cartographie et à la protection des plaines d'inondation ;

b) 
une carte publiée par le gouvernement du Québec ;

c) 
les cotes d'inondation de récurrence de 20 ans, de 100 ans ou les deux, établies par le gouvernement du Québec.

S'il survient un conflit dans l'application de différents moyens, et qu'ils sont tous susceptibles de régir une situation donnée selon le droit applicable, la plus récente carte ou la plus récente cote d'inondation, selon le cas, dont la valeur est reconnue par le Ministre du Développement durable, de l'Environnement et des Parcs, servira à délimiter l'étendue de la plaine inondable. 

Article 5.
Champ d=application :
À la SECTION 10 du CHAPITRE 3 du règlement, le deuxième alinéa de l=article 237.  Dispositions générales  est abrogé. 

Article 6.
Travaux interdits à l=intérieur de la rive :
À la SECTION 10 du CHAPITRE 3 du règlement, l=article 241. Travaux interdits à l=intérieur de la rive est abrogé. 

Article 7.
Travaux autorisés à l=intérieur de la rive :
À la SECTION 10 du CHAPITRE 3 du règlement, l=article 242. Travaux autorisés à l=intérieur de la rive est remplacé par l=article suivant :  

Dans la rive, les seules constructions, ouvrages et travaux autorisés sont les suivants, si leur réalisation est compatible avec les mesures de protection applicables pour les plaines inondables :

a) 
L'entretien, la réparation et la démolition des constructions et ouvrages existants, utilisés à des fins autres que municipale, commerciale, industrielle, publique ou pour des fins d'accès public ;

b) 
Les constructions, les ouvrages et les travaux à des fins municipale, commerciale, industrielle, publique ou pour des fins d'accès public, y compris leur entretien, leur réparation et leur démolition, s'ils sont assujettis à l'obtention d'une autorisation en vertu de la Loi sur la qualité de l'environnement ;

c) 
Dans la rive d=un cours d=eau, l'agrandissement d'un bâtiment principal, utilisé à des fins autres que municipale, commerciale, industrielle, publique ou pour des fins d'accès public, dont l=implantation déroge aux normes relatives à la bande riveraine est permis aux conditions suivantes :

1. 
l=agrandissement correspond à l=extension d=un bâtiment principal existant qui n=excède pas 50 % de la superficie au sol du bâtiment tel qu=il était le 22 juin 2005 ; 
2. 
les dimensions du lot ne permettent plus l'agrandissement de ce bâtiment principal à la suite de la création de la bande de protection de la rive et il est démontré que l=agrandissement du bâtiment est irréalisable ailleurs sur le terrain ;

3. 
le lotissement a été réalisé avant le 31 mai 1983 ;

4. 
le lot n'est pas situé dans une zone à risques d'érosion ou de glissements de terrain identifié au schéma d'aménagement révisé ;

5. 
une bande minimale de protection de cinq mètres devra obligatoirement être conservée dans son état actuel ou retournée à l'état naturel si elle ne l'était déjà.

d) 
La construction ou l'érection d'un bâtiment accessoire de type garage, remise, cabanon ou piscine, est permis seulement sur la partie d'une rive qui n'est plus à l'état naturel et aux conditions suivantes :

1. 
les dimensions du lot ne permettent plus la construction ou l'érection de ce bâtiment accessoire à la suite de la création de la bande de protection de la rive ;

2. 
le lotissement a été réalisé avant le 31 mai 1983 ;

3. 
une bande minimale de protection de cinq mètres devra obligatoirement être conservée dans son état actuel ou retournée à l'état naturel si elle ne l'était déjà ;

4. 
le bâtiment accessoire devra reposer sur le terrain sans excavation ni remblayage. 

e)
Les ouvrages et travaux suivants relatifs à la végétation :

1. 
les activités d'aménagement forestier dont la réalisation est assujettie à la Loi sur les forêts et à ses règlements d'application ;

2. 
la coupe d'assainissement ;

3. 
la récolte d'arbres de 50 % des tiges de 10 centimètres et plus de diamètre, à la condition de préserver un couvert forestier d'au moins 50 % dans les boisés privés utilisés à des fins d'exploitation forestière ou agricole ;

4. 
la coupe nécessaire à l'implantation d'une construction ou d'un ouvrage autorisé ;

5. 
la coupe nécessaire à l'aménagement d'une ouverture de cinq mètres de largeur donnant accès au plan d'eau, lorsque la pente de la rive est inférieure à 30 % ;

6. 
l'élagage et l'émondage nécessaires à l'aménagement d'une fenêtre de cinq mètres de largeur, lorsque la pente de la rive est supérieure à 30 %, ainsi qu'à l'aménagement d'un sentier non pavé ou d'un escalier qui donne accès au plan d'eau ; 

7. 
aux fins de rétablir un couvert végétal permanent et durable, les semis et la plantation d'espèces végétales, d'arbres ou d'arbustes et les travaux nécessaires à ces fins ;

8. 
les divers modes de récolte de la végétation herbacée lorsque la pente de la rive est inférieure à 30 % et uniquement sur le haut du talus lorsque la pente est supérieure à 30 %.

f) 
La culture du sol à des fins d'exploitation agricole, à la condition de conserver une bande minimale de végétation de trois mètres sans labours dont la largeur est mesurée à partir de la ligne des hautes eaux ; de plus, s'il y a un talus et que le haut de celui-ci se situe à une distance inférieure à trois mètres à partir de la ligne des hautes eaux, la largeur de la bande de végétation à conserver doit inclure un minimum d'un mètre sur le haut du talus.

g)
Les ouvrages et travaux suivants :

1. 
l'installation de clôtures à une distance minimale de trois (3) mètres mesurée à partir de la ligne des hautes eaux, à laquelle distance minimale s=ajoute un minimum d'un mètre sur le haut du talus s'il y a un talus et que le haut de celui-ci se situe à une distance inférieure à trois mètres à partir de la ligne des hautes eaux ;

2. 
l'installation de clôtures sécuritaires sur des propriétés municipales ou publiques, à une distance minimale de trente (30) centimètres mesurée à partir de la ligne des hautes eaux ;

3. 
l'implantation ou la réalisation d'exutoires de réseaux de drainage souterrain ou de surface et les stations de pompage ;

4. 
l'aménagement de traverses de cours d'eau relatif aux passages à gué, aux ponceaux et ponts ainsi que les chemins y donnant accès ;

5. 
les équipements nécessaires à l'aquaculture ;

6. 
toute installation septique conforme à la réglementation sur l'évacuation et le traitement des eaux usées des résidences isolées édictée en vertu de la Loi sur la qualité de l'environnement ;

7. 
lorsque la pente, la nature du sol et les conditions de terrain ne permettent pas de rétablir la couverture végétale et le caractère naturel de la rive, les ouvrages et les travaux de stabilisation végétale ou mécanique tels les perrés, les gabions ou les murs de soutènement, en accordant la priorité à la technique la plus susceptible de faciliter l'implantation éventuelle de végétation naturelle ;

8.
les puits individuels ;

9. 
la reconstruction ou l'élargissement d'une route ou d'un chemin existant incluant les chemins de ferme et les chemins forestiers, du côté opposé au plan d=eau ;

10. les ouvrages et travaux nécessaires à la réalisation des constructions, ouvrages et travaux autorisés sur le littoral conformément à l=article 243. du règlement de zonage ;

11.
les activités d'aménagement forestier dont la réalisation est assujettie à la Loi sur les forêts et à sa réglementation sur les normes d'intervention dans les forêts du domaine de l'État.
Article 8.
Travaux autorisés sur le littoral :
À la SECTION 10 du CHAPITRE 3 du règlement, l=article 243. Travaux autorisés sur le littoral est remplacé par l=article suivant :  

Sur le littoral, les seules constructions, ouvrages et travaux autorisés sont les suivants, si leur réalisation est compatible avec les mesures de protection applicables pour les plaines inondables :

a) 
les quais, abris ou débarcadères sur pilotis, sur pieux ou fabriqués de plates-formes flottantes ;

b) 
l'aménagement de traverses de cours d'eau relatif aux passages à gué, aux ponceaux et aux ponts ;

c) 
les équipements nécessaires à l'aquaculture ;

d) 
les prises d'eau ;

e) 
l'aménagement, à des fins agricoles, de canaux d'amenée ou de dérivation pour les prélèvements d'eau dans les cas où l'aménagement de ces canaux est assujetti à l'obtention d'une autorisation en vertu de la Loi sur la qualité de l'environnement ;

f) 
l'empiétement sur le littoral nécessaire à la réalisation des travaux autorisés dans la rive ;

g) 
les travaux de nettoyage et d'entretien dans les cours d'eau, sans déblaiement, effectués par la municipalité et la MRC conformément aux pouvoirs et devoirs qui leur sont conférés par la loi ;

h) 
les constructions, les ouvrages et les travaux à des fins municipale, industrielle, commerciale, publique ou pour fins d'accès public, y compris leur entretien, leur réparation et leur démolition, assujettis à l'obtention d'une autorisation en vertu de la Loi sur la qualité de l'environnement, de la Loi sur la conservation et la mise en valeur de la faune (L.R.Q., c. C-61.1), de la Loi sur le régime des eaux (L.R.Q., c. R‑13) et de toute autre loi ;

i) 
l'entretien, la réparation et la démolition de constructions et d'ouvrages existants, qui ne sont pas utilisés à des fins municipale, industrielle, commerciale, publique ou d'accès public.

Article 9.
Profondeur de la rive en milieu agricole :
À la SECTION 10 du CHAPITRE 3 du règlement, l=article 244.  Profondeur de la rive en milieu agricole est abrogé. 

Article 10.
Travaux autorisés à l=intérieur de la rive en milieu agricole :
À la SECTION 10 du CHAPITRE 3 du règlement, l=article 244.5.  Travaux autorisés à l=intérieur de la rive en milieu agricole est abrogé. 

Article 11.
Protection des plaines inondables :
La SECTION 10 du CHAPITRE 3 du règlement, est modifiée de manière à ajouter l=article suivant : 

244.1. Protection des plaines inondables
Dans les plaines inondables, les seules constructions, ouvrages et travaux autorisés sont les suivants, si leur réalisation est compatible avec les mesures de protection applicables pour les rives et le littoral :
a) 
les travaux qui sont destinés à maintenir en bon état les terrains, à entretenir, à réparer, à moderniser ou à démolir les constructions et ouvrages existants, à la condition que ces travaux n'augmentent pas la superficie de la propriété exposée aux inondations ; cependant, lors de travaux de modernisation ou de reconstruction d'une infrastructure liée à une voie de circulation publique, la superficie de l'ouvrage exposée aux inondations pourra être augmentée de 25 % pour des raisons de sécurité publique ou pour rendre telle infrastructure conforme aux normes applicables ; dans tous les cas, les travaux majeurs à une construction ou à un ouvrage tels que ceux visant la fondation ou la charpente d=une construction devront entraîner l'immunisation de l'ensemble de celle-ci ou de celui-ci ;

b) 
les installations entreprises par les gouvernements, leurs ministères et organismes, qui sont nécessaires aux activités de trafic maritime, notamment les quais, les brise-lames, les canaux, les écluses et les aides fixes à la navigation ; des mesures d'immunisation appropriées devront s'appliquer aux parties des ouvrages situées sous le niveau d'inondation de la crue à récurrence de 100 ans ;

c) 
les installations souterraines linéaires de services d'utilité publique telles que les pipelines, les lignes électriques et téléphoniques ainsi que les conduites d'aqueduc et d'égout ne comportant aucune entrée de service pour des constructions ou ouvrages situés dans la zone inondable ;

d) 
la construction de réseaux d'aqueduc ou d'égout souterrains dans les secteurs déjà construits mais non pourvus de ces services afin de raccorder uniquement les constructions et ouvrages déjà existants le 22 juin 2005 ;

e) 
les installations septiques destinées à des constructions ou des ouvrages existants ; l'installation prévue doit être conforme à la réglementation sur l'évacuation et le traitement des eaux usées des résidences isolées édictée en vertu de la Loi sur la qualité de l'environnement ;

f) 
l'amélioration ou le remplacement d'un puits d'une résidence ou d'un établissement existant par un puits tubulaire, construit de façon à éliminer les risques de contamination par scellement de l'espace annulaire par des matériaux étanches et de façon durable ainsi qu'à éviter la submersion ;

g) 
un ouvrage à aire ouverte, à des fins récréatives, autre qu'un terrain de golf, réalisable sans remblai ni déblai ;

h) 
la reconstruction lorsqu'un ouvrage ou une construction a été détruit par une catastrophe autre qu'une inondation ; les reconstructions devront être immunisées conformément aux prescriptions de l=article 244.2. du règlement de zonage ;

i) 
les aménagements fauniques ne nécessitant pas de remblai et ceux qui en nécessitent, mais dans ce dernier cas, seulement s'ils sont assujettis à l'obtention d'une autorisation en vertu de la Loi sur la qualité de l'environnement ;

j) 
les travaux de drainage des terres ;

k) 
les activités d'aménagement forestier, réalisées sans déblai ni remblai, dont la réalisation est assujettie à la Loi sur les forêts et à ses règlements ;

l) les activités agricoles réalisées sans remblai ni déblai ;

m) les constructions, ouvrages et travaux qui font l=objet d=une dérogation conformément aux dispositions du paragraphe 1.1 du troisième alinéa de l=article 6 de la Loi sur l=aménagement et l=urbanisme (L.R.Q., c A-19.1), si leur réalisation n=est pas incompatible avec d=autres mesures de protection applicables aux rives et au littoral. 

Article 12.
Règles d=immunisation dans les plaines inondables :
La SECTION 10 du CHAPITRE 3 du règlement, est modifiée de manière à ajouter l=article suivant : 

244.2. Règles d=immunisation dans les plaines inondables
Les constructions, ouvrages et travaux permis devront être réalisés en respectant les règles d'immunisation suivantes, en les adaptant au contexte de l'infrastructure visée :

a) 
aucune ouverture (fenêtre, soupirail, porte d'accès, garage, etc.) ne peut être atteinte par la crue de récurrence de 100 ans ou par la cote identifiant la limite de la plaine inondable, selon le cas ;

b) 
aucun plancher de rez-de-chaussée ne peut être atteint par la crue à récurrence de 100 ans ou par la cote identifiant la limite de la plaine inondable, selon le cas ;

c) 
les drains d'évacuation sont munis de clapets de retenue ;

d) 
pour toute structure ou partie de structure sise sous le niveau de la crue à récurrence de 100 ans ou sous la cote identifiant la limite de la plaine inondable, une étude soit produite démontrant la capacité des structures à résister à cette crue, en y intégrant les calculs relatifs à :

1. 
l'imperméabilisation ;

2. 
la stabilité des structures ;

3. 
l'armature nécessaire ;

4. 
la capacité de pompage pour évacuer les eaux d'infiltration ;

5. 
la résistance du béton à la compression et à la tension.

e) 
le remblayage du terrain doit se limiter à une protection immédiate autour de la construction ou de l'ouvrage visé et non être étendu à l'ensemble du terrain sur lequel il est prévu ; la pente moyenne, du sommet du remblai adjacent à la construction ou à l'ouvrage protégé, jusqu'à son pied, ne devrait pas être inférieure à 33a % (rapport 1 vertical : 3 horizontal).

Article 13.
Grille de zonage :
La section *DISPOSITIONS APPLICABLES À CERTAINES ZONES+ de la GRILLE DE ZONAGE est modifiée de manière à ajouter une ligne *Protection des plaines inondables (article 244.1.)+.

La GRILLE DE ZONAGE est modifiée de manière à inscrire un point à la ligne *Protection des plaines inondables (article 244.1.)+ vis-à-vis les colonnes correspondant aux zones # 2, 3, 4, 5, 12, 23, 24, 31 et 33.

Article 14.
Plan :
La Section 1 :  Plan et grille de zonage du CHAPITRE 2 du règlement est modifiée de manière à ajouter l=article suivant : 

Article 147.1.  Plan identifiant les plaines inondables

Le PLAN DE ZONAGE NUMÉRO 3 identifiant les plaines inondables fait partie intégrante du règlement.

Article 15.
Disposition finale :
Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi.

Assemblée publique de consultation
No. 20061018


Il est proposé par madame Florence Bélanger, appuyé par monsieur Patrick April et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski fixe l=assemblée publique de consultation, relative au projet de règlement numéro 276-P intitulé *Règlement de concordance au schéma d=aménagement de la MRC de Rimouski-Neigette modifiant le règlement de zonage numéro143, ainsi que ses amendements, afin de rendre applicable les nouvelles dispositions de la Politique gouvernementale de 2005 visant la protection des rives, du littoral et des plaines inondables+, à lundi le 6 novembre 2006 à compter de 20 h 00 à la salle communautaire de Saint-Narcisse-de-Rimouski située au 7, rue du Pavillon à Saint-Narcisse-de-Rimouski, le tout lors de la session ordinaire prévue à la même date.

PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 277-P INTITULÉ *RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT RELATIF À L=ÉMISSION DES PERMIS ET CERTIFICATS NUMÉRO 141 AINSI QUE SES AMENDEMENTS, DE MANIÈRE À MODIFIER CERTAINS HONORAIRES EXIGÉS POUR LES PERMIS OU LES CERTIFICATS+                                                                   

Présentation et adoption de projet de règlement
No. 20061019
ATTENDU
QUE le conseil municipal désire réviser les honoraires exigés pour certains permis ou certificats ;

ATTENDU
QUE le conseil d=une municipalité peut, par règlement, établir un tarif d=honoraires pour la délivrance des permis et certificats, ou d=une catégorie d=entre eux établie suivant le type de construction ou d=usage projeté, le tout en vertu de l=article 119 alinéa 6 de la Loi sur l=aménagement et l=urbanisme (L.R.Q., c. A-19.1) ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par le conseiller monsieur Benoît Lavoie, appuyé par le  conseiller  monsieur Marc-Aurèle Bélanger et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski adopte le projet de règlement numéro 277‑P intitulé *Règlement modifiant le règlement relatif à l=émission des permis et certificats numéro 141 ainsi que ses amendements, de manière à modifier certains honoraires exigés pour les permis ou les certificats+, et qu=il soit statué et décrété par ce règlement, ce qui suit :

Article 1.
Préambule :
Le préambule ci-dessus fait partie intégrante du présent règlement.

Article 2.
Titre :
Le présent règlement est intitulé *Règlement modifiant le règlement relatif à l=émission des permis et certificats numéro 141 ainsi que ses amendements, de manière à modifier certains honoraires exigés pour les permis ou les certificats+.

Article 3.
Honoraires exigés :

L=article 15. Honoraires exigés est modifié par le remplacement des honoraires exigés suivants, pour chacune des catégories de permis ou de certificats identifiés ci-après :

	PERMIS ET CERTIFICATS
	HONORAIRES EXIGÉS

	Permis de construction :
	

	· construction, rénovation, transformation et agrandissement d=un bâtiment accessoire
	20 $

	· démolition d=un bâtiment
	10 $

	· installation ou remplacement d=un branchement d=un réseau d=aqueduc et/ou d=égout privé
	20 $

	· installation d=un puits d=alimentation en eau potable
	20 $

	· installation d=un système privé d=évacuation et de traitement des eaux usées
	30 $

	· déplacement d=un bâtiment
	20 $

	Certificat d=autorisation :
	

	· changement d=usage ou de destination d=un immeuble
	10 $

	· implantation d=un bâtiment temporaire pour fins d=habitation
	10 $

	· implantation d=un bâtiment temporaire pour fins forestières
	10 $

	· implantation d=un bâtiment temporaire à autres fins que l=habitation
	10 $


	· installation, modification et construction d=une enseigne permanente ou temporaire
	10 $

	· implantation d=un usage temporaire (dépôt en garantie)
	10 $


Article 4.
Disposition finale :

Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi.

DOSSIER *SPORTS ET LOISIRS+
Exploitation du local des Sports et loisirs pour la saison 2006-2007
No. 20061020
ATTENDU
QUE le conseil municipal a reçu une seule candidature pour le poste de responsable de l=Exploitation du local des Sports et loisirs pour la saison 2006-2007 soit celle de madame Françoise Martin ;

ATTENDU
QUE le conseil municipal désire former un comité pour rencontrer cette personne afin de voir si celle‑ci cadre avec les objectifs recherchés dans ce poste ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par monsieur Patrick April, appuyé par monsieur Benoît Lavoie et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski forme le comité suivant qui devra recommander ou non, au conseil municipal, l=engagement de la personne ayant déposé sa candidature au poste de responsable de l=Exploitation du local des Sports et loisirs pour la saison 2006-2007 :


- 
Monsieur Gilles Lepage, directeur général de la Municipalité ;


- 
Madame Florence Bélanger, conseillère municipale ;


- 
Monsieur Marc-Aurèle Bélanger, conseiller municipal.
Entretien de la patinoire extérieure pour la saison 2006-2007
No. 20061021

Il est proposé par monsieur Patrick April, appuyé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski retienne les services de monsieur Stéphane Martin (55, rue de la Montagne à Saint-Narcisse-de-Rimouski), à titre de responsable de l=entretien de la patinoire extérieure pour la saison 2006‑2007, le tout selon les conditions et termes du contrat numéro 2006-002, accepté tel que soumis par le directeur général, monsieur Gilles Lepage.


Il est de plus résolu à l=unanimité que le maire, monsieur Gaston Noël et le directeur général, monsieur Gilles Lepage, sont mandatés pour et au nom de la municipalité à signer le contrat d=engagement à intervenir entre les parties, ainsi que tous documents accessoires nécessaires à cette fin.

Demande d=offre(s) de services *Formateur(trice) et/ou animateur(trice) pour jeunes de 12-17 ans+                                                                                       

No. 20061022
ATTENDU
QUE le directeur général, monsieur Gilles Lepage, fait part aux membres du conseil municipal qu=il a reçu les offres suivantes suite à la demande d=offre(s) de services *Formateur(trice) et/ou animateur(trice) pour jeunes de 12-17 ans+ :

· Madame Nathalie Grégoire / Cours de couture et cours de cuisine ;

· Madame Sophie Lajoie / Cours de fabrication de masque en papier mâché, introduction au jeu masqué et au clown, cirque (Initiation et continuité), fabrication de masque en bandelettes de plâtre et création d=un personnage ;

ATTENDU
QUE monsieur Lepage dépose également au conseil municipal, les conditions d=emploi recherchées par ces formatrices ;

ATTENDU
QU>il y aurait lieu de connaître l=intérêt des jeunes de 12-17 ans pour les activités proposés ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par monsieur Benoît Lavoie, appuyé par madame Florence Bélanger et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski :

1) Demande au directeur général, monsieur Gilles Lepage, d=effectuer une consultation, dès que possible, auprès des jeunes de 12-17 ans, afin de connaître leurs intérêts face aux formations offertes pour ce groupe de jeunes par les candidates mentionnées ci‑avant ;

2) Mandate le directeur général, monsieur Gilles Lepage, pour  analyser, autoriser et signer les ententes requises avec les personnes concernées visant à offrir des activités pour les jeunes de 12‑17 ans, et ceci en fonction des besoins exprimés par ce groupe de jeunes et en fonction des disponibilités budgétaires de la municipalité prévues à cet effet.

OFFRE D=UN CAMION AUTOPOMPE POUR SSI PAR ÉQUIPEMENTS D=INCENDIE LEVASSEUR                                                                               

No. 20061023
ATTENDU
QUE le directeur général, monsieur Gilles Lepage, dépose à chacun des élus, l=offre de vente de Équipements d=Incendie Levasseur d=un camion International 1996 autopompe 1050 GIPM (Voir document annexé) ;

ATTENDU
QUE ce dit camion répond aux exigences minimales du schéma de couverture de risques en incendie de la MRC de Rimouski-Neigette, selon l=avis verbal obtenu de monsieur Sylvain Lévesque, chargé de projet pour le Schéma de couverture de risques en incendie de la MRC de Rimouski-Neigette ;

ATTENDU
QUE ce dit camion, est un camion usagé, monté pour des fins de sécurité incendie (Autopompe) et est offert au prix de 145 000 $, plus les taxes applicables, soit environ la moitié du prix d=un camion neuf pour les mêmes fins ;

ATTENDU
QUE ce camion, selon les spécifications actuellement en vigueur dans le Schéma de couverture de risques en incendie de la MRC de Rimouski-Neigette, pourrait servir à notre municipalité pour les années 2006 à 2026, comme véhicule de première attaque, soit sur une période de vingt (20) ans ;

ATTENDU
QU>il s=agit d=une opportunité intéressante pour notre municipalité qui s=est engagée à acquérir un tel véhicule au plus tard dans le courant de l=année 2008 en vertu du Schéma de couverture de risques en incendie de la MRC de Rimouski-Neigette ;

ATTENDU
QUE ce dit camion répond aux besoins de notre municipalité selon l=avis verbal obtenu de monsieur Françis Lavoie, directeur du Service en sécurité incendie de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski ;

ATTENDU
QU=il s=agit d=un achat de bien valant plus de 100 000 $ et qu=en conséquence il est requis de procéder à un appel d=offres à cette fin par soumissions publiques sur le système électronique ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger, appuyé par monsieur Benoît Lavoie et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski mandate le directeur général, monsieur Gilles Lepage, pour préparer et lancer un appel d=offres publié sur système électronique relatif à l=achat d=un camion incendie usagé avec autopompe d=un minimum de 1050 GIPM, le tout étant établi que le délai pour produire une telle soumission est fixé à lundi le 16 octobre 2006 à 10 heures 00 au plus tard et que la municipalité ne s=engage à accepter ni la plus basse, ni aucune des soumissions reçues, et à n=encourir aucune obligation, ni aucun frais d=aucune sorte envers les soumissionnaires.

Rè​glement portant le numéro 278 intitulé *Règlement décrétant l=acquisition d=un camion autopompe pour le service en sécurité incendie et un emprunt de 160 000 $ à cette fin+                                                                  
Avis de motion
No. 20061024 

La conseillère, madame Florence Bélanger, donne un avis de motion de la présentation d'un règlement portant numéro 278 intitulé *Règlement décrétant l=acquisition d=un camion autopompe pour le Service en sécurité incendie et un emprunt de 160 000 $ à cette fin+. 

CLÔTURE ENTRE LE STATIONNEMENT EST DU COMPLEXE DES SPORTS ET LOISIRS ET LE TERRAIN DE SOCCER                                                    

No. 20061025

Après analyse des diverses solutions proposées pour l=établissement d=une clôture entre le stationnement Est du Complexe des sports et loisirs et le terrain de soccer, il est proposé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger, appuyé par monsieur Patrick April et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski suspende la réalisation de ce projet pour l=instant et procède à son analyse pour réalisation en 2007, le cas échéant, et ceci en fonction des priorités qui seront fixées pour cette dite année lors de la préparation du budget de l=année visée.

PROJET DE DÉVELOPPEMENT DE LA ZONE DE MAISONS MOBILES
Plans et devis préliminaires 90 %
No. 20061026
ATTENDU
QUE BPR Groupe-conseil, nous a transmis les plans et devis préliminaires 90 % (Dossier RI-05-611) pour le développement de la zone de maisons mobiles ;

ATTENDU
QUE ces plans correspondent aux attentes du conseil municipal ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par madame Florence Bélanger, appuyé par monsieur Benoît Lavoie et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski accepte les plans et devis préliminaires 90 % (Dossier RI-05-611) pour le développement de la zone de maisons mobiles, le tout tel que soumis par BPR Groupe-conseil (Lettre datée du 20 septembre 2006).

Demande d=autorisation au Ministre du Développement durable, de l=Environnement et des Parcs (MDDEP)                                                              

No. 20061027
ATTENDU
QUE la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski doit réaliser des travaux de développement pour le secteur de la zone de maisons mobiles ;

ATTENDU
QUE les plans et notes techniques (Dossier numéro RI-05-611) de ce projet ont été préparés par BPR inc. et répondent aux besoins de la Municipalité ;
ATTENDU
QUE le ministère du Développement durable, de l=Environnement et des Parcs (MDDEP) doit autoriser la réalisation du projet ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par monsieur Patrick April, appuyé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski :


$ 
Accepte les plans et notes techniques préparés par BPR inc. (Dossier numéro RI-05-611) concernant le projet de *Développement de la zone de maisons mobiles+ et autorise ce dernier à transmettre les documents requis au ministère du Développement durable, de l=Environnement et des Parcs du Québec (MDDEP) ainsi qu=à présenter une demande d=autorisation pour ce dit projet ;


$ 
S=engage de transmettre au ministère du Développement durable, de l=Environnement et des Parcs du Québec (MDDEP), lorsque les travaux seront achevés, une attestation signée par un ingénieur quant à leur conformité avec l=autorisation accordée.

PLAN D=INTERVENTION POUR LE RENOUVELLEMENT DES CONDUITES D=AQUEDUC ET D=ÉGOUTS - BUDGET D=HONORAIRES / PHASE 2           

No. 20061028
ATTENDU
QUE la municipalité a reçu une offre de la firme BPR Groupe-conseil pour la réalisation du *Plan d=intervention pour le renouvellement des conduites d=aqueduc et d=égout+ (Lettre datée du 12 septembre 2006 / Dossier numéro RI-05-612 10BA) ;

ATTENDU
QUE la municipalité se dit disposée à faire faire le travail proposé dans cette offre ;

ATTENDU
QUE cette offre nécessite un budget d=honoraires forfaitaire au montant de 10 000 $, plus les taxes applicables, pour l=élaboration du dit *Plan d=intervention+, à lequel s=ajoute un budget additionnel d=environ 2 500 $, plus les taxes applicables, pour l=inspection du réseau d=égout à la caméra AAqua zoom@ par une firme spécialisée, inspection qui est exigée par le MAMR ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par monsieur Patrick April, appuyé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski accepte l=offre de la firme BPR Groupe-conseil telle que produite dans sa lettre datée du 12 septembre 2006 (Dossier numéro RI‑05‑612 10BA), et ceci pour la réalisation du *Plan d=intervention pour le renouvellement des conduites d=aqueduc et d=égout+ (Travaux minimums).

Il est de plus résolu à l=unanimité que les crédits requis à cette fin soient puisés à même l=enveloppe de l=aide financière transmise par le Ministère des Affaires municipales et des Régions du Québec dans le cadre du programme de *Transfert d=une partie de la taxe d=accise sur l=essence et de la contribution du Québec+.


Il est également résolu à l=unanimité que le directeur général et secrétaire-trésorier, monsieur Gilles Lepage, soit autorisé à faire les réaménagements budgétaires requis à cette fin, le tout tel que décrété précédemment pour les besoins de ce projet.

TRAVAUX DE VOIRIE À RÉALISER À L=AUTOMNE 2006
No. 20061029
ATTENDU
QUE l=inspecteur municipal, monsieur Gilles Théberge a soumis les projets suivants à titre de travaux de voirie pouvant être réalisés à l=automne 2006 :


1) 
Route de la Réserve-de-Rimouski - Secteur à réparer et creusage de fossés - Coût net : 5 122 $ ;


2) 
Chemin du 5e Rang - Une (1) traverse (Ponceau) de chemin à refaire et rechargement de gravier - Coût net : 5 102 $ ;


3) 
Chemin de l=Écluse - Une (1) traverse (Ponceau) de chemin à refaire et rechargement de gravier - Coût net : 5 077 $ ;

ATTENDU
QUE le conseil municipal, dispose d=un budget résiduel de 4 500 $ pour effectuer des travaux à l=automne 2006 ;

ATTENDU
QUE le conseil municipal, après analyse de ces recommandations, a décidé de réaliser des travaux pour une valeur nette de 4 500 $ et conséquemment a établi sa priorité numéro 1 comme étant les travaux à réaliser sur le chemin de l=Écluse, soit le remplacement d=une (1) traverse (Ponceau) de chemin et rechargement de gravier ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par madame Florence Bélanger, appuyé par monsieur Benoît Lavoie et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski autorise des travaux d=une valeur approximative de 4 500 $ sur le chemin de l=Écluse, le tout tel que décrit précédemment.

Il est également résolu à l=unanimité que les travaux priorisés sur le chemin du 5e Rang soient réalisés, si possible, à l=automne 2006 à même le budget d=entretien régulier en voirie, étant établi que lesdits travaux devront être réalisés en fonction des disponibilités budgétaires du groupe de comptes relatifs à l=entretien régulier des chemins.

RÈGLEMENT NUMÉRO 262 INTITULÉ *RÈGLEMENT DÉCRÉTANT LA RÉALISATION DE TRAVAUX D=AGRANDISSEMENT, DE MODIFICATIONS ET DE RÉPARATIONS DU COMPLEXE MUNICIPAL ET UN EMPRUNT DE 50 000 $ À CETTE FIN+                                                                                   

Demande de paiement numéro 3
No. 20061030

Comme la liste des travaux à compléter ou à corriger établie par Gagnon, Letellier, Cyr, architectes, pour ce projet, n=a pas encore été exécutée par l=entrepreneur Construction Roger-Yves Soucy, la présentation et l=analyse de la demande de paiement numéro 3 dans le cadre des travaux à réaliser en vertu du Règlement numéro 262 intitulé *Règlement décrétant la réalisation de travaux d=agrandissement, de modifications et de réparations du complexe municipal et un emprunt de 50 000 $ à cette fin+, sont donc reportées à une session ultérieure.

SOUMISSION(S) POUR ACHAT(S) D=ÉQUIPEMENT(S) POUR LE SERVICE EN SÉCURITÉ INCENDIE (SSI)                                                                       

No. 20061031

Suite à une demande du directeur du Service en sécurité incendie de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski, il est proposé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger, appuyé par monsieur Benoît Lavoie et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski autorise l=achat d=équipement incendie, le tout tel que présenté par le directeur du Service en sécurité incendie, monsieur Françis Lavoie, pour un montant maximum de 2 045,18 $, incluant les taxes applicables, et ceci en fonction de la soumission numéro 49613 présentée par ARÉO-FEU le 19 septembre dernier.

QUESTIONS ET SUGGESTIONS DE L=ASSEMBLÉE

Il n=y a aucune question ni suggestion de l=assemblée.

LEVÉE DE L=ASSEMBLÉE
No. 20061032

Il est proposé par madame Florence Bélanger, appuyé par monsieur Benoît Lavoie et résolu à l=unanimité, de faire la levée de l=assemblée.


Et la séance est levée Sine Die vers 21 heures 30.
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